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MOT DU MAIRE 
 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, je présente 

les faits saillants du rapport financier et du rapport de l’auditeur indépendant, pour l’exercice 

financier se terminant le 31 décembre 2022. C’est la firme Martin, Boulard s.e.n.c.r.l., société 

de comptables professionnels agréés qui a procédé à l’audit du rapport financier de la 

municipalité, lequel a été déposé lors de la séance du 11 avril dernier. 

 

RAPPORT FINANCIER 2022 

 

RÉSULTATS 
 

Les revenus de fonctionnement de l’année pour la Municipalité avant consolidation ont été 

de 21 689 013 $, alors que les charges à des fins fiscales et affectations ont totalisé la somme 

de 20 853 833 $ pour un résultat net à des fins fiscales de 835 180 $. De ce montant, une 

somme de 123 761 $ est réservée pour les engagements de 2022 non réalisés au 31 décembre 

et une somme de 379 664 $ a été réservée pour affectation au budget 2023.  

 
 

BILAN 
 

Au 31 décembre, nos actifs financiers non consolidés totalisent la somme de 16 987 607 $ 

alors que nos passifs sont de 35 280 585 $ pour des actifs financiers (dette nette) de 

(18 292 978 $). Nos actifs non financiers quant à eux totalisent la somme de 49 003 008 $. 

La Municipalité a un excédent de fonctionnement non affecté de 3 973 122 $ et des excédents 

de fonctionnement affectés, réserves financières et fonds réservés qui totalisent 2 554 202 $ 

(chiffres non consolidés).  

 

 

 

 

 
 



 

 

 

INVESTISSEMENT ET RÉALISATIONS 
 

Des investissements ont aussi été réalisés en 2022. J’aimerais souligner la mise en place du 

parc canin au Parc Nichol, l’acquisition d’un VTT électrique et la refonte du site internet. Le 

parc de planche à roulette a été reconstruit et il peut maintenant rivaliser avec les plus beaux 

parcs des environs au grand bonheur des usagers qui pourront en profiter pendant une grande 

partie de l’année. Il s’agit d’une belle réalisation d’équipe dans laquelle plusieurs employés et 

autres intervenants se sont investis. 

En ce qui concerne la voirie, nous avons aussi acquis ou remplacé quelques équipements 

municipaux comme un camion 10 roues et une rétrocaveuse dont la livraison vient tout juste 

de se faire. 

Plusieurs études complémentaires ont aussi été effectuées dans le cadre de notre projet  du 

Quartier du Citoyen. Le contrat pour les services d’ingénierie vient d’être octroyé.  

Quant à eux, les études et la préparation de plans et devis en lien avec la mise à niveau de 

l’usine d’épuration se poursuivent.   

Les membres du Conseil et moi-même sommes aussi heureux d’avoir adopté un règlement 

réduisant la limite de vitesse permise à 40 km heure dans toutes les rues résidentielles de 

notre territoire. Votre sécurité est une préoccupation constante pour nous et nous croyons 

que cette réduction de la vitesse contribuera à l’améliorer. 

 

 

DETTE 
 

L’endettement total net à long terme consolidé est de 30 899 329 $ au 31 décembre 2022, en 

hausse de 289 295 $. Notre quote-part dans la dette de la MRC incluse dans ce montant est 

de 6 679 299 $.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
 

Le rapport financier est accompagné du rapport, sans réserve de l’auditeur indépendant. 

Selon l’avis de ces derniers, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects 

significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Rawdon au 

31 décembre 2022, ainsi que des résultats de ses activités consolidés, de la variation des actifs 

financiers nets (de la dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette 

date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

 

 

CONCLUSION 
 

En conclusion, le rapport financier, au 31 décembre 2022 démontre que la Municipalité est en 

bonne situation financière. 

Nous avons adopté en décembre dernier le budget de l’année 2023 et malgré une année 

inflationniste et des hausses importantes de certaines dépenses, nous sommes fiers d’avoir 

réussi à maintenir l’augmentation du compte de taxes en deçà du taux de l’inflation. 

J’en profite pour remercier les membres du Conseil pour leur disponibilité et leur implication. 

Un merci particulier aux membres du personnel de la municipalité qui contribuent jour après 

jour à offrir aux Rawdonnoise et aux Rawdonnois un service de qualité. 

 

 

Raymond Rougeau, maire 


